Ces questions ont été posé à notre association (www.cumps.org), vous êtes autorisé à les reproduire dans le cadre d'un article de presse. Vous pouvez également nous poser de nouvelles questions. Nous nous permettrons d'ajouter dans ce document de nouvelles questions et nouvelles réponses si celles-ci nous sont posées et que nous les estimons pertinentes.



En quoi votre association se distingue d'une web agency ?
Nous sommes plus proche de l'utilisateur qu'une web agency, nous nous situons même parfois entre l'utilisateur (le demandeur) et la web agency.
L'entreprise ou le particulier qui désire un site internet auprès d'une web agency, n'a pas toujours les compétences pour juger de la qualité de travail de l'agence qui doit lui faire le site aussi il arrive que le client de l'agence fasse appel à nous pour juger de la qualité de travail réalisé par l'agence.

Faites vous  concurrence aux web agency ?

Ce n’est pas notre but. Nous sommes justes là pour aider les utilisateurs face à internet. Nous n’avons pas de démarche commerciale alors que les web agency doivent tirer le maximum de profit de chacun de leurs clients. Nous pensons que les entreprises qui ont les moyens doivent d’abord faire appel à une web agency avant de faire appel à nous. Nous pouvons être là pour superviser le travail d’une web agency pas pour leur voler des emplois.



A quel autre moment fait on appel à vous ?
Cela arrive aussi quand un informaticien ou un webmaster est parti sans communiquer les mots de passe ou les instructions pour mettre à jour le site internet de l'entreprise.
On nous demande aussi beaucoup d'audits de sites internet. En fait notre activité principale est le conseil. Nous aidons tous ceux qui en ont besoin en répondant à leurs questions et en leur rendant services (dans la mesure de nos moyens).



Créez vous également des sites internet ?
Oui bien sûr, que ce soit des sites statiques ou dynamiques, nous créons toutes sortes de sites internet. Mais souvent les entreprises importantes préfèrent faire appel à des entreprises commerciales car elles pensent qu'il est préférable de payer cher pour avoir de la qualité.



Cela vous arrive t-il de travailler sur un site internet que vous n'avez pas créé ?
Oui, notamment quand l'agence web a disparu ou ne souhaite plus s'occuper de son client (pour des motifs qui ne nous regardent pas).



Faites vous également des formations ?
Oui, nous publions des formations sous diverses formes : livres, sites, blogs et nous réalisons également des formations spécifiques pour une demande précise.



Quelles sont ces formations ?
Elles tournent autour de l'internet mais cela peut aussi concerner la bureautique ainsi que les logiciels d'images et de vidéos.



Quel est le coût de vos services ?
Nous demandons une adhésion annuelle de 35 euros (un reçu est fourni). D'autre part, certains services ne sont pas forcément inclus dans l'adhésion, se référerez à notre site internet www.cumps.org



Avez-vous d'autres services hormis ceux que nous avons mentionnés ?
Effectivement, nous faisons aussi du référencement et nous offrons à nos adhérents des pages sur nos propres sites (sites de l'association).

Quels sont vos projets ?

Développez l’association et aider encore plus ceux qui en ont besoin.




Ressources :

Vous trouverez des informations sur le président de l'association sur les pages suivantes :
http://www.creationdesitesinternet.info/wordpress/thierry-cumps/
http://cumps.free.fr

Sur l'association elle-même :
http://www.creationdesitesinternet.info/wordpress/lassociation/
et bien sûr sur http://www.cumps.org
Ci-dessus, quelques photos de Thierry Cumps utilisables pour la presse :
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